REGISTRES SPECIAUX :

(en application du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié)
· REGISTRE D’UN SIGNALEMENT D’UN DANGER GRAVE ET IMMINENT PAR UN AGENT

· A remplir fiche de signalement d’un danger grave et imminent

· REGISTRE D’HYGIENE, DE SECURITE, ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL

· A remplir fiche d’observation ou suggestion  (signaler un dysfonctionnement, une anomalie, poser des questions, proposer des améliorations, donner des idées)

(Ces registres sont un moyen de communication à la disposition de tous les agents, ils doivent permettre à chacun de noter toutes les remarques  liées aux conditions de travail)

Ces registres doivent rester en mairie
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